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Synthèse du groupe « Formation » commun aux
Schéma Départemental Personnes âgées 
et au schéma Personnes en Situation de Handicap.


 
Le groupe est restreint en nombre : peu de monde. 
Une faible représentation du secteur du handicap.
5 réunions : la dernière le 31 mai après-midi.
 
I - Les constats qui ont guidé les réflexions sur la formation
 
1.       Un travail peu valorisé en gérontologie
-         Des représentations qui accentuent une vision déficitaire de la vieillesse et du handicap, une vision « ingrate » du travail auprès des personnes âgées et handicapées,
-         Une pénurie de moyens, un manque de formation et de qualification de certains personnels,
-         Les métiers changent, de nouveaux apparaissent (les AVS, les AMP..), mais les identités professionnelles doivent encore se construire : les profils sont encore incertains, les fonctions se chevauchent, des glissements existent entre les fonctions, entre les personnes diplômées et les autres : ce qui est perçu comme le travail le moins gratifiant est laissé aux professionnels les moins qualifiés. Les rôles et compétences des cadres intermédiaires doivent être encore travaillés…
-         Des difficultés à recruter, fidéliser les professionnels, à soutenir les professionnels pour les responsables.
 
Ce constat n’est pas celui du secteur du handicap.
 
2.     Un travail de plus en plus complexe : 
-         du fait du grand âge, des incapacités et des handicaps des personnes… les professionnels se trouvent confrontés à des tâches de plus en plus difficiles à penser… 
-         de la nécessité de prendre en compte l’entourage et l’environnement de la personne, lui-même démuni face à la vieillesse. Les situations de conflits professionnels/familles ne sont pas rares.
-         du fait de la confrontation à la vieillesse, à la démence, au handicap et à la mort, dans les 2 secteurs, qui interpelle les professionnels sur le sens de la vie dans le grand âge… La charge émotionnelle est forte dans ce travail.
-         d’un manque de moyens, de temps, de lieux, de formations pour penser cette complexité,
-         de la multiplicité des acteurs concernés, multiplicité de logiques, de statuts, d’institutions, d’employeurs… Comment coordonner alors que les objectifs sont spécifiques selon les secteurs et les acteurs ?
-         Le travail en partenariat est souvent difficile, notamment avec les libéraux, médecins et IDE, et avec le secteur psychiatrique. 
-         Les médecins coordonnateurs des établissements coordonnent le parcours de la personne bien plus que le partenariat. Le maillon de coordination dans les établissements est le cadre de santé, les médecins gèrent davantage le lien avec l’hôpital. La fonction de coordination des médecins ne leur est pas encore enseignée lors dans leur formation.
-         Les interlocuteurs des différentes administrations n’ont pas la formation requise pour appréhender les enjeux du secteur et de la formation des professionnels. Ce qui questionne les formations des fonctionnaires de la FPT réalisées par le CNFPT. Les incompréhensions sont fréquentes…
 
à La fatigue, l’usure, la démotivation sont évoquées constamment, pour les professionnels de proximité comme pour les cadres qui ne sont pas toujours formés à la « gestion du personnel », à l’animation d’équipe et de projet… 
 
3.     L’approche sanitaire, le soin, domine largement en gérontologie surtout en établissement : (pathologies, demandes des familles, postes financés, profils des professionnels intervenant en établissement et à domicile…)
 
-         Un modèle qui met l’accent sur les manques des personnes et la compensation sans fin de ces manques,
-         Les soins sont plus valorisés que l’accompagnement des personnes dans leur vie quotidienne,
-         Les professionnels et les cadres, sont le plus fréquemment de formation sanitaire et s’inscrivent majoritairement en établissement dans des démarches de soins,
-         Les médecins sont prépondérants dans les décisions alors que les diagnostics devraient être « partagés ». Cette prépondérance questionne le sens même de la coordination qui suppose échange et négociation entre les différents partenaires.
 
à Le travail auprès de personnes âgées devrait privilégier une démarche d’accompagnement, plus que de soin, ce qui existe déjà dans le secteur du handicap, afin de mettre l’accent sur les ressources des personnes, pour une approche plus globale qui reste encore aujourd’hui pour beaucoup un vœu pieux.
à La notion d’équipes pluri-professionnelles, qui s’inscrivent dans cette démarche d’accompagnement, devrait être privilégiée.
 
 
4.     Des difficultés financières et institutionnelles pour poursuivre dans le sens de la professionnalisation :
-         Les formations financées et mises en place ne permettent pas toujours une reconnaissance salariale des professionnels,
-         Les demandes de formation des salariés ne peuvent être satisfaites avec les enveloppes actuelles, à domicile comme en établissement.
-         Les compétences acquises en formation ne sont pas toujours reconnues  et ne permettent pas un autre positionnement professionnel (AMP).
-         Les temps de remplacement ne sont pas financés durant les formations.
-         Les dispositifs existants permettant jusque là de financer la formation des demandeurs d’emploi disparaissent…
-         Le dispositif de la VAE est complexe pour les institutions : tant dans la phase d’accompagnement de la construction des dossiers, que celle qui suit s’il doit y avoir des formations complémentaires. Dans le champ de l’aide à domicile, une convention triennale s’achève, ce qui repose la question des financements des demandes à venir. 
-         le coût des formations rejaillissent sur le coût des services aux personnes, en établissement comme à domicile.
 
 
5.     Le cloisonnement ancien persiste : entre les secteurs du Handicap et de la Gérontologie qui se connaissent peu, entre le domicile et les établissements, et au niveau du domicile. Chacun organise ses propres formations en lien avec le degré de qualification recherché ou en fonction de son projet.
 
 
6.     Mais des liens, des collaborations et des échanges existent cependant entre le secteur hospitalier, le domicile et les établissements qui sont, et pourraient être encore davantage, des occasions de se former mutuellement et ensemble :
-         certains médecins gériatres viennent se former dans les établissements
-         pour les services à domicile, la collaboration existe « par nécessité » lors d’une HAD uniquement,
-         des amorces de réflexions sont tentées à la sortie d’une hospitalisation avec l’Unité Mobile de Gériatrie, mais débordée, celle-ci n’est pas en capacité de répondre.
-         Les liens existent entre le CLIC de Grenoble et le CHU. 
-         ESP 38 collabore avec le CLIC dans le cadre de concertations organisées lors des sorties d’Hôpital et participe à l’analyse des demandes d’entrée en établissement non médicalisé par le biais d’un médecin conseil.
 
7.     Deux types de métiers sont à prendre en compte : les métiers de proximité des personnes accompagnées, les métiers d’encadrement avec la même diversité de statuts (ou l’absence de statut) de formation et de profils.
 
 
II - La formation
 
 
1 / Pour améliorer l’accompagnement des personnes, une culture médio-sociale commune aux différents professionnels du domicile et des établissements, et entre les deux secteurs, est encore à construire. 
 
Elle représente une base essentielle pour un travail en partenariat, pour parler un « langage commun », appréhender les spécificités et les complémentarités des différents professionnels ainsi que le rôle et la place des familles, des bénévoles.
 
Les formations, lorsqu’elles réunissent toutes les professions (administratifs, soignants, travailleurs sociaux, professionnels de proximité, cadres …) contribuent à la construction de cette culture commune, à l’émergence d’équipes pluri professionnelles. Elles permettent d’articuler les pluridisciplinarités, pour progresser vers la transdisciplinarité, une culture partagée.
 
Elles participent également à limiter certaines dérives comportementales, instrumentales et/ou gestionnaires que génèrent notamment le recours de plus en plus prégnant aux procédures, aux outils de contrôles, à l’informatique ou encore le manque de moyens… 
 
Des bases fondamentales doivent être acquises par tous les professionnels, la formation visant in fine l’accueil et l’accompagnement des personnes. L’objectif commun de toutes ces formations concerne le projet de vie de la personne, son articulation avec le projet « thérapeutique ».
 
Les contenus essentiels :
-         une connaissance de l’être humain et du vieillissement dans une approche globale,
-         une connaissance des publics, de leurs difficultés, des problématiques majeures de la vieillesse et du handicap : des personnes âgées, des personnes handicapées et de leurs proches ; pour tenter de répondre à leurs besoins et à leurs attentes tant sur le plan de la santé, que du maintien de leur inscription dans la société.
-         Une réflexion sur les valeurs communes fondées sur le respect des personnes pour leur reconnaître une place de sujet quelque soit les handicaps… 
-         Un travail sur les représentations du vieillissement, de la mort et du handicap…
-         Une réflexion sur le soin et l’accompagnement, au lieu de la « prise en charge », sur la recherche de l’autonomie (capacité et droit de faire des choix pour soi-même), centré sur la recherche des attentes des personnes pour leur vie, de leur « projet » à elles, pour éviter de les considérer comme des « personnes exclusivement dépendantes »… Dans ce domaine, les professionnels du secteur du handicap et de la gérontologie peuvent s’apporter mutuellement : les premiers sur la recherche de l’autonomie et les seconds sur l’accompagnement des personnes dans leur vieillissement.
-         Sur le nécessaire travail en équipe et en partenariat pour soutenir le projet des personnes, en s’inscrivant dans une démarche pluridisciplinaire pour un diagnostic partagé, un accompagnement dans la complémentarité des rôles de chacun.
-         un travail sur l’écoute, sur ses difficultés et ses limites personnelles dans la relation aux personnes, aux familles : il s’agit là d’une attente majeure souvent insatisfaite.
 
 
2/ Des thématiques plus spécifiques, fortement demandées par les professionnels, doivent être également travaillées en formation :
-         les démences,
-         l’accompagnement des personnes en fin de vie et de leurs proches, pour les professionnels du domicile et des établissements,
-         les droits des usagers en lien avec la loi 2002-2. La question des droits des personnes est à envisager dans le même temps que celle des déontologies professionnelles, dans une démarche de réflexion éthique qui permette de faire face à certaines situations complexes : quelle information transmettre à ces collègues ? pour quoi faire ? Quel est l’intérêt de la personne ? Que faut-il signaler ?... Comment prendre en compte les droits des usagers dans le Projet Institutionnel ?
-         l’agressivité, la maltraitance…
 
 
 
 
3/ L’acquisition de méthodes de travail est elle aussi incontournable :
-         pour un travail de projet : projet des personnes, de leur entourage, projet d’une équipe, d’un établissement ou d’un service,
-         pour écouter, observer, analyser
-         transmettre, écrire, utiliser l’informatique (en se posant les questions éthiques évoquées plus haut).
 
 
à Les méthodes de travail en formation, au-delà des apports de connaissance, pluridisciplinaires, s’appuient sur le questionnement des professionnels, l’analyse de leur expérience et de leurs pratiques. 
 
à Les NTIC renouvellement aujourd’hui les méthodes de formation traditionnelles. La téléformation se développe : télémédecine au CHU (consultation à distance…), Formadom (formation à distance pour les intervenants du domicile et notamment en milieu rural, pré-qualification en partenariat GRETA Alpes Dauphiné et IDAP mandaté par le ministère des Affaires Sociales), Hygiénosa (formation à distance dans les EHPAD en lien avec le CHU)... Mais l’enseignement et la formation ne peuvent être confondus. Les apports de connaissance, quelque soit les supports de transmission, suffisent rarement à modifier les pratiques, les attitudes et les comportements. 
 
à Toutes les formations réalisées à l’extérieur de la structure et du service doivent ensuite être retravaillées en interne pour être intégrées dans un Projet Institutionnel/Projet de service particulier. Il s’agit là du rôle des cadres.
 
 
Les différentes configurations de la formation :
 
Parmi tous les possibles, trois propositions sont ressorties à l’issue du travail du groupe :
 
à Des modules transversaux Domicile/Etablissements/Gérontologie/Handicap, organisés grâce à une mutualisation des moyens, sur un territoire précis, qui favorisent la rencontre des professionnels. 
 
à Des formations à l’occasion d’une démarche de projet qui mobilise différents acteurs : administrateurs, professionnels, bénévoles, usagers… 
 
à Des formations/action sur un sujet particulier, à la demande d’un établissement ou d’un service en lien avec les partenaires extérieurs. Le Conseil Général pourrait être porteur de ces formations partenariales (comme pour l’Enfance en danger avec le Comité Enfance en Danger de l’Isère).
 
L’offre de formation est aujourd’hui importante dans le secteur de la Gérontologie, avec un nombre croissant d’organismes qui proposent leur catalogue. 
 
Chacun organise ses propres formations, avec les moyens dont il dispose en recherchant les fonds nécessaires auprès de tous les financeurs potentiels, s’inquiétant de la disparition de certains dispositifs. Comment mieux communiquer entre établissements et services sur les plans de formation, diffuser l’information afin d’identifier des pôles communs ? Cette articulation s’est faite dans le passé entre l’ADPA et l’ADMR. 
 
à La question posée est celle de l’existence d’un tiers apte à proposer et à monter des projets, à chercher des financements. A l’heure actuelle, personne ne semble en capacité de fédérer et d’organiser ces démarches de formations communes. Des pistes ont été évoquées avec le CNFPT, en lien avec les CCAS, les OPCA.
 
à Mais la volonté d’un travail et de temps de formation en commun existe-t-elle réellement ? 
 
Les aides à domicile « diabolisent » encore les établissements. Globalement les professionnels ont une préférence pour les formations sur site qui leur évite de se déplacer… Les responsables d’établissements et de services se rencontrent peu… alors que, les professionnels sont souvent satisfaits de leurs échanges lorsque ces formations en commun se réalisent. 
 
Dans le secteur du handicap, des mutualisations ont lieu sur certaines thématiques comme le vieillissement des personnes en situation de handicap ou certains métiers (veilleur de nuit, maîtresse de maison…) qui font ensuite l’objet d’une réappropriation interne au regard des différentes missions et du projet.
 
 
II.    Une chronologie, des plans de formation et des progressions de carrière doivent être pensés :
 
2.1 Avec la nécessité de développer des démarches de pré qualification, des temps de formation initiale, de base, préalable à l’emploi dans ces secteurs.
 
2.2 Des formations pour l’intégration de nouveaux personnels dans les établissements. Le tutorat a un coût pour les établissements, il est lourd pour les équipes en place. Des journées devraient être organisées comme pour les professionnels en pré qualification. 
 
2.3 Des formations qualifiantes et diplômantes pour tous les professionnels, qui consolident les différents métiers et les identités professionnelles : aides à domicile, AVS, AMP, AS,  Animateurs Socio Culturels... Des formations spécifiques à chaque métier, qui n’exclut pas, bien au contraire, des temps de formations avec d’autres sur ce qui est commun, quelque soit le métier. 
 
Le dispositif de la VAE doit être utilisé, malgré toutes les difficultés qu’il représente pour les institutions et les problèmes de financement : une mutualisation des moyens pourrait peut-être là encore envisager ? 
 
Dans le cadre des formations initiales existantes (et notamment pour les IDE, les médecins, les aides soignant…) une approche pluridisciplinaire du vieillissement, qui inclut une approche sociale, devrait être développée afin de faire évoluer les métiers, de leur permettre de s’adapter et de mieux répondre aux problématiques liées à la vieillesse et au handicap.
 
 
2.4 La formation des cadres intermédiaires et des cadres pour qu’ils soient en capacité notamment : 
·        de gérer un service ou un établissement : ce qui requière des compétences administratives, juridiques (droit du travail, droit des usagers, réglementations, conventions collectives….) et financières,
·        d’animer, encadrer les équipes dans une perspective d’accompagnement des personnes, pour un projet de vie et non seulement pour un projet de soin, de soutenir leur entourage : ce qui requière des compétences en Gérontologie pour être à même de comprendre les problématiques du vieillissement pour les personnes âgées mais aussi pour leur proches et pour les équipes, en Gestion des Ressources Humaines, management, conduite de réunion… Des compétences pour conduire une réflexion éthique avec les professionnels, pour appréhender les systèmes familiaux…
·        de conduire, dynamiser le projet institutionnel ou de service…
·        de travailler dans un réseau, en partenariat avec les autres acteurs et autres secteurs dans une perspective de coordination : en connaissant le territoire, les dispositifs, les missions des autres institutions et des professionnels, leurs logiques et leurs fonctionnements…
 
Les cadres, comme les autres professionnels doivent acquérir une culture médico-sociale. Les profils sont différents selon les secteurs, néanmoins un niveau Bac + 3 est le plus souvent requis.
 
2.5 Des possibilités de mouvements entre le domicile et les établissements, et entre les secteurs de la gérontologie et du handicap.
 
 
2.6 La formation des bénévoles qui participent à l’accompagnement des personnes et/ou à la vie des associations devrait être envisagée également. Des demandes existent. A l’heure actuelle, la Fondation de France finance certaines formations, des associations en organisent mais dans des domaines spécifiques comme celui de la fin de la vie (JALMALV) ou de la maltraitance (ALMA).
 
2.7 La formation des personnels des administrations sanitaires et sociales permettrait également de parler un langage commun.
 
 
à L’idée force qui ressort du travail du groupe est de tenter de décloisonner progressivement les acteurs, les dispositifs et les financements.
à Le questionnement demeure sur le rôle et la place de la Région dans les dispositifs et le financement des formations. 
 
 
III. Valoriser l’élaboration, la conceptualisation nécessaire à la professionnalisation comme à l’accompagnement :
 
-         Les groupes de paroles et d’analyse de la pratique (dont les définitions devraient être précisées) pourraient être plus facilement financés, inclus systématiquement dans le temps de travail : ils permettent aux professionnels de réfléchir à leurs pratiques, de se professionnaliser grâce à ces temps de recul et d’analyse qui sont aussi des temps de formation. La question se pose de savoir si le psychologue qui intervient doit être ou non un tiers/institution. Dans l’idéal non, mais dans la pratique, les temps de psychologue institutionnel, lorsqu’ils existent, sont aussi utilisés pour le soutien des équipes.
 
-         Les démarches qualité où les professionnels s’interrogent également sur leurs pratiques, et le sens de leurs pratiques, en lien avec les besoins et les attentes des personnes devraient être elles aussi financées.
 
 
IV A terme, des conditions nécessaires à la mise en œuvre des formations et à la qualification des personnels :
 
-         Oeuvrer pour la reconnaissance salariale et statutaire des professionnels qui ont suivi une formation, y compris pour les professionnels qui ont bénéficié de la VAE.
-         Donner un réel statut aux cadres intermédiaires, validant les compétences acquises,
-         Tenir compte des compétences acquises en formation dans les organigrammes des services et des établissements pour éviter que les personnes ne retournent à leurs anciennes fonctions. (Ex des AMP).
-         Trouver, développer les financements : 
·        pour mieux satisfaire les demandes de formation qualifiantes des personnels des établissements et des services, 
·        pour organiser des formations qui réunissent les équipes en intra, 
·        pour remplacer les personnes en formation,
 
-         Les réflexions en cours sur les métiers et les compétences dans les deux secteurs devraient être partagées pour une réflexion globale et une meilleure connaissance des acteurs entre eux.
 
 
Pour l’emploi :
-         Un réseau d’employeurs, par territoire, pourrait être pensé pour organiser un réseau de personnes pré-qualifiées pour les remplacements, en CDI, disponibles pour les établissements comme pour les services, sous conditions : d’une réelle formation, de voiture mise à disposition, de temps de récupération suffisant pour compenser la mobilité et l’adaptabilité demandées aux personnes… d’un soutien et d’une participation à des temps de travail en commun avec les autres professionnels pour éviter toute marginalisation… ?
 
 
Pour la participation de la société à l’accompagnement des personnes :
 
-         La place des familles et de bénévoles, notamment à domicile, devraient être précisée davantage puisqu’ils participent à l’accompagnement de leurs proches ou en tant que bénévole.

